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LETTRE DU PAPE JEAN-PAUL II  
POUR LA PUBLICATION DU DOCUMENT  
« NOUS NOUS SOUVENONS : UNE RÉFLEXION SUR LA SHOAH »  
DE LA COMMISSION POUR LES RELATIONS RELIGIEUSES AVEC LE JUDAÏSME  

 

 

À mon vénéré Frère 
le Cardinal Edward Idris Cassidy  

En de nombreuses occasions au cours de mon pontificat, j’ai rappelé avec un sentiment de profonde 
douleur les souffrances du peuple juif lors de la Seconde Guerre mondiale. Le crime connu sous le 
nom de la Shoah a laissé une marque indélébile dans l’histoire du siècle qui s’achève. 

Tandis que nous nous préparons à entrer dans le troisième millénaire du christianisme, l’Église est 
consciente que la joie d’un Jubilé est avant tout une joie fondée sur le pardon des péchés et la 
réconciliation avec Dieu et son prochain. C’est pourquoi elle encourage ses fils et ses filles à purifier 
leur cœur, à travers le repentir pour les erreurs et les infidélités du passé. Elle les appelle à se placer 
humblement face au Seigneur et à examiner leur part de responsabilité dans les maux de notre 
temps. 

Mon souhait fervent est que le document: Nous nous souvenons: une réflexion sur la Shoah, que la 
Commission pour les Relations religieuses avec le Judaïsme a préparé sous votre direction, contribue 
véritablement à guérir les blessures provoquées par les incompréhensions et les injustices du passé. 
Puisse-t-il permettre à la mémoire de jouer le rôle qui lui revient dans l’édification d’un avenir où 
jamais plus l’indicible injustice de la Shoah ne sera possible. Puisse le Seigneur de l’histoire guider les 
efforts des catholiques et des juifs, ainsi que de tous les hommes et femmes de bonne volonté, dans 
leur œuvre commune en vue d’un monde véritablement respectueux de la vie et de la dignité de 
chaque être humain, car tous ont été créés à l’image et à la ressemblance de Dieu.  

Du Vatican, le 12 mars 1998 

IOANNES PAULUS PP. II   

 


